£:5PNN R A A Aadhi R A - T LT . R U AN
e e : e ° : Co

United Nations Nations Unies

»

UNRESTRICTED

SECURITY CONSEIL SR e 1087
COUNCIL DE SECURITE =~ movx =~

FROJET IE RESOLUTION SUR LA QUESTION INDORESTENNE,
FRESENTE PAR LE REPRESENTANT DE L!AUSTRALIE A LA CERT SOIXANTE ET ONZIEME

SESSTON IU CONSEIL IE SECURITE

IE CONSEIL DE SECURITE

Constatant avec inquidstude que d4es hogtilités sont en cours entre

leg forces exrmées des Pays-Bas et celles de la République d!'Indonésie, et

Ayent établi que ces hostilités constituent; emx termss de l'Article

39 de 1a Charte des Nations Unies, une rupture de la paix,

Invite e Gouvernement des Pays-Bas et celui de la Républigue

d'Indondsie, en vertu de l'Article 40 de la Charte des Nations Unles, & se

eonformer aux meswres suivantes, ces mesures ne préjugeant en rien les

droits, les prétentions ou la position de liune ou llautre partie

(a) cesser Immédistement les hostilités, et

(b) régler leurs différends per voie dlarbitrage, conformément

& 1'artisle 17 de 1l'Accord de Linggadjati signé & Batavia

le 2% mars 1947,
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